
Un prestataire RH peut-il être complice d’une infraction sociale ?

Réponse courte

Un prestataire RH peut être complice d’une infraction sociale s’il participe intentionnellement à la commission d’une

infraction par l’employeur ou un tiers, en aidant, assistant ou facilitant sciemment sa réalisation. Cette complicité

suppose l’existence d’une infraction principale, un acte matériel d’aide ou d’assistance, et la connaissance de

l’infraction avec la volonté d’y contribuer.

La responsabilité pénale du prestataire RH peut être engagée même sans lien de subordination avec l’employeur,

dès lors que son concours a été effectif et intentionnel. Les sanctions encourues incluent des amendes, des peines

d’emprisonnement et l’exclusion des marchés publics.

Définition

La complicité d’infraction sociale désigne la participation intentionnelle d’un tiers à la commission d’une infraction

prévue par le Code du travail ou le Code pénal luxembourgeois en matière sociale, telle que le travail dissimulé, la

fraude aux cotisations sociales ou la violation des règles relatives à l’emploi. Un prestataire RH, personne

physique ou morale, peut être qualifié de complice s’il aide, assiste ou facilite sciemment la réalisation d’une

infraction sociale par l’employeur ou un autre acteur.

Conditions d’exercice

Pour qu’un prestataire RH soit reconnu complice d’une infraction sociale, plusieurs conditions cumulatives doivent

être réunies :

Existence d’une infraction principale commise par l’employeur ou un tiers (ex. : non-déclaration d’un salarié,

fraude aux cotisations, non-respect des durées du travail).

Acte matériel d’aide ou d’assistance apporté par le prestataire RH, tel que la rédaction de documents falsifiés,

la dissimulation d’informations, ou la fourniture de conseils visant à contourner la loi.

Intentionnalité : le prestataire doit avoir eu connaissance de l’infraction principale et avoir agi en vue de faciliter

sa commission. La complicité ne peut être retenue en cas d’intervention purement technique, sans conscience

de l’infraction ni volonté d’y participer.

Modalités pratiques

La complicité peut se matérialiser par divers actes, notamment :
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L’établissement ou la validation de bulletins de paie comportant des mentions inexactes destinées à masquer

une situation illégale.

La transmission d’instructions visant à éluder les obligations déclaratives auprès du Centre commun de la

sécurité sociale ou de l’Inspection du travail et des mines.

La rédaction de contrats de travail fictifs ou comportant des clauses illicites.

La participation à la mise en place de montages permettant de dissimuler des heures supplémentaires ou des

emplois non déclarés. La responsabilité du prestataire RH peut être engagée même si l’infraction n’a pas été

entièrement consommée, dès lors que son concours a été effectif et intentionnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux prestataires RH de :

Vérifier systématiquement la conformité des instructions reçues avec les dispositions du Code du travail et du

Code de la sécurité sociale luxembourgeois.

Refuser toute demande de l’employeur visant à contourner les obligations sociales ou à dissimuler des

informations aux autorités compétentes.

Documenter les échanges et instructions reçues afin de pouvoir démontrer leur bonne foi en cas de contrôle

ou de procédure judiciaire.

Mettre en place des procédures internes de vigilance et de signalement des risques d’infraction sociale.

Former régulièrement les équipes RH sur les évolutions législatives et les risques de complicité.

Cadre juridique

La complicité d’infraction sociale est régie par les articles 66 et suivants du Code pénal luxembourgeois, qui

définissent la complicité et ses conditions, ainsi que par les dispositions spécifiques du Code du travail et du Code de

la sécurité sociale relatives aux infractions sociales. La jurisprudence nationale confirme que la complicité peut être

retenue à l’encontre de toute personne, y compris un prestataire externe, ayant sciemment facilité la commission

d’une infraction sociale. Les sanctions encourues incluent des peines d’amende, d’emprisonnement et, le cas

échéant, l’exclusion des marchés publics.

La responsabilité pénale du prestataire RH peut être engagée même en l’absence de lien de subordination avec l’employeur, dès lors

qu’il a participé sciemment à l’infraction. Il est impératif de privilégier la transparence et la conformité dans toutes les missions RH

externalisées afin d’éviter toute implication dans des pratiques illicites.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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